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Arrivées à 
C.IS80KS 

10 b. 25" matin. 
5 li. 1 soir. 

10 li. 47 » 

Départs de 
CAUUBS 

6 h. 35 *> matin. 
12 » 55 > soir. 
6 w 10 » » 

C^Ssemiis de fer d*©rléaiae. — Servie® d'hiver* 
Arrivées à 

LIBOS 
8 h. 12 m matin. 
2 » 37 «soir. 
7 » 40 » » 

VILLEKEUVE-SUU-L.OT 
9 h. 22 m matin. 
3 » 52 » soir. 
9 » 17 » » 

AKSf* 
9 h. 40 ra matin. 
4 » 18 » soir. 

10 » 15 » » 

BEUGKUAC 
12 h. 12ra matin. 
5» 17rasoir. 

BOUDEAUX 
3 h. 51m soir. 
8 » 10m soir. 
4 » 39m malin. 

PÉHI6UEUX 
12 h. 36m malin. 
5 » 48™ soir. 

11 » 30 » » 

PAK1K 
11 h. 44m soir. 
4 » îSm malin 
2 » 19» soir. 

Train do marehandines régulier : i^P?^ de Cîhors — 5 ta. « ■ matin. 
ÎArriveea Cahors — 8 h. 56 ■ soir. 

„ . , . < Départ de Libos. ~ 7 h. 10» matin. 
Traia de foire.j
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Cahors, le 21 Février. 

Nous offrons à nos lecteurs une magni-

fiques collection de gravures reproduisant 

les succès du Salon. Par suite d'un traité avec 

l'Editeur, nous pouvons livrer ces gravures 

(de 72 centimètres sur 55 cent.) à 1 fr. 25. 

Nous engageons vivement tous les amis 

des artsàvenir apprécier ces chefs-d'œuvre 

dans nos bureaux. 

TITRES DES SUJETS : 
Le Printemps. — L'Eté. — L'automne. — 

L'taiver. — La lettre de l'Absent. — La Pipe à 
Grand Papa. — Le Goûter. — Chacun son 
tour. — L'Indiscrète. — Chacun pour soi. — 
Une réunion d'Amis. — Après le combat. — 
La Garde du Drapeau. — La veille de Noël. — 
Les Surprises du jour de l'An. — Une mau-
vaise recette. — Un directeur et sa Troupe. — 
La Jeune Mère. — Sur la Plage. — Le som-
meil de la Grand'Mère. — Le déjeuner de la 
Pie. — Un froid de Loup. 

Nos abonnés de la campagne recevront 
les gravures dont il nous indiqueront les 

titres, en ajoutant 1 fr. 25 pour frais d'em-
ballage et de transport. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 18 février. 

L'ordre du jour appelle la première délibération 
sur la suppression des enfants de Iroupe dans les ré-
gimeols et la création de six écoles militaires pré-
paratoires pour ces enfanls. 

L'urgence est déclarée. 
M. Ballue : La commission, après nn examen 

approfondi, et après a«oir entendu le ministre de 
la guerre, accepte l'amendement Lanjuinais qui 
admet les fils des officiers ou des assimilés dans les 
écoles préparatoires. 
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PREMIÈRE PARTIE 

B.ES ASSASSINS 

Peur de quoi ? Avec nous ? Es-tu folle, la Ben-
jamine ? 

La Benjamine, comme on l'appelait par amitié 
dans la famille, rendit cette plainte : 

— Je souffre !... 
— Où cela ?... 
— Je ne sais pas... Partout... J'ai ici un poids 

qui me charge, et là, un étau qui me serre... 
Elle désignait son front et sa poitrine. 
Joseph interrogea Marianne de l'œil pour lui 

demander ce que signifiait ce phénomène. La 
grande fille haussa les épaules : 

— Bah ! des giries ! s'exclama-t-elle. Made-
moiselle a ses nerfs !... Des nerfs !... Comme si 
nous avions les moyens de faire les grimaces des 
bourgeoises de la ville !... 

Elle continua en allumant un bout de chandelle 
à la lampe : 

— Tu ferais mieux, la câline, de t'en venir 
avec moi rapproprier le numéro 1... 

Les articles 1 à 7 sont adoplès. 
Mgr Freppel propose de rétablir l'article 8, con-

cernant le personnel, proposé par le gouvernement : 
« Un aumônier, 3,296 fr. 84 centimes. » D'après 
la commission, l'inslruclion religieuse serait donnée 
en ville, hors de l'école ; mais il s'agit d'enfants de 
douze ans. Olli n'ont pas pnrnre fait loup première 
communion ou qui viennent de la faire. Un aumô-
nier spécial leur est indispensable. 

Mgr Freppel explique que son amendement est 
simplement la reproduction d'un article qui avait 
été proposé au nom du gouvernemenl, par le géné-
ral Thibaudin, ministre de la guerre. 

M. le ministre de la guerre déclare qu'il n'est pas 
lié par le projet du général Thibaudin et qu'il se 
rallie au projet de la commission. La présence 
d'un aumônier dans une école d'enfanls de troupe 
y apporterait le désordre plutôt que l'ordre. (Ap-
plaudissements). 

M. de Larochefoucault-Bisaccia : Comme père de 
famille dans un pays où le service est obligatoire, 
je proleste contre les paroles du ministre. Chrétien 
et catholique convaincu, je respecte toutes les con-
victions, mais je demande qu'on respecte les 
miennes. 

M. le ministte de la guerre : Je respecte toutes 
les convictions ; mais s'il y avait dans l'école un 
aumônier, il faudrait aussi un pasteur et un rabbin. 
Les aumôniers des garnisons ont toujours été des 
éléments de désordre el ce sont leurs mauvais agis-
sements qui ont amené la suppression de l'aumône-
rie. (Applaudissements). 

Le projet de la commission représente la liberté 
de conscience, tandis que l'amendement de Mgr 
Freppel représente l'intolérance. (Applaudisse-
ments). 

M. Margaine président de la commission, cons-
tate que le service religieux dans les écoles est 
assuré. Les pères de famille ont ainsi toute satis-
faction. Ils pourront faire donner à leurs enfants 
l'inslruclion religieuse. (Applaudissements). 

M. le pnnee de Léon conteste que les aumôniers 
dans les corps d'armée soient des fauteurs de dé-
sordre. Loin de làl Ces aumôniers enseignaient 
aux soldais les principes de l'honneur et du cou-
rage, qui sont la force d'une nation. 

Il n'y a que ceux qui croient qui savent mourir ! 
(Très-bien 1 à droite). 

Florence secoua la tête comme pour chasser 
loin d'elle les terreurs qui l'assaillaient : 

— Oui, ma sœur, oui, j'y vais, prononça-t-elle 
d'une voix qui tâchait de se raffermir. 

— A la bonne heure ! reprit Joseph. Faut pas 
s'écouter, sacrebleu ! Travail dompte maladie... 
Va aider Marianne, mon enfant, d'autant plus 
que l'ouvrage presse... Quand vous aurez fini, 
nous mangerons un morceau, la maman va met-
tre la table... 

La Benjamine fit un signe négatif... 
— Le cœur ne t'en dit pas ? questionna le pay-

san. Tu as tort. Mieux vaut recourir à la miche 
qu'au médecin... Enfin, sufflei ! à ton aise... Tu 
iras te reposer, si c'est dans tes idées... 

Il ajouta entre ses dents. 
— Ça fera joliment notre affaire !... 
La grande fille avait tiré d'un bahut une paire 

de draps dont la fraîcheur embaumait le thym 
et la lavande ; elle la jeta sur son bras robuste, 
et, décochant à son frère une œillade bizarre : 

— C'est tout ce que nous avons de plus cossu; 
de plus moelleux et de plus fin. Si celui qui s'é-
tendra dedans ne dort pas tout son soûl jusqu'au 
jugement dernier !... 

Puis apostrophant sa cadette : 
— Eh bien ! y sommes-nous, citoyenne. Laisse 

tout faire aux autres ? 
L'enfant fit un effort. Le désordre de sa phy-

sionomie s'effaça à demi sous la tension d'une vo-
lonté énergique. Elle posa ses mains sur son cœur 
défaillant et suivit d'un pas d'automate Marianne, 
qui s'en allait en chantant le dix-septième cou-
plet de son noè'l. 

Courons tous à la crèche 

M. Ballue proteste contre cette, assertion en 
donnant un démenti au précédent orateur. (Bruit). 

M. de Cassagnac : M. Ballue a adressé un dé-
menti à un membre de la minorité. Un député de 
la majorité peut-il adresser un outrage de cette 
nature? Les membres de la minorité resteront-ils 
sins protection ? 

M. Ballue répond qu'il a le droit de protester et 
de s'inscrire en faux contre la parole du prince de 
Léon, disant que ceux-là seuls qui avaient la foi 
savaient faire leur devoir sur le champ de bataille. 

L'orateur maintient sa protestation en acceptant 
d'avance l'application du règlement. (Applaudisse-
ments à gauche). 

M. de Léon déclare qu'il n'a voulu blesser les 
conviclions d'aucun de ses collègues. 

La clôture est prononcée. 
L'amendement de Mgr Freppel est repoussé par 

368 voix contre 97. 
L'ensemble du projet est adopté. 

Séance du 19 février 1884. 

L'ordre do jour appelle la suite de la discussion 
de la proposition de M. Paul Bert sur l'enseigne-
ment primaire. 

L'arlicle 7 est adopté. 
M. Bourgeois demande que la créations des éco-

les de hameaux soit subordonnée à l'avis des conseils 
municipaux. 

Les Conseils généraux ont abusé des fonds de 
l'Etat pour créer des écoles inutiles. (Bruit à gau-
che.) 

Les dépenses faites empêchent aujourd'hui de 
donner aux instituteurs le pain promis. (Applaudis-
sements à droite.) 

M. le Ministre de l'Instruction publique. — La loi 
de mars 1883 a réglé les conditions de création des 
écoles de hameaux. 

Après de courtes répliques de MM. Bourgeois et 
Lorois, les articles 8, 9 et 10 sont adoptés. 

L'arlicle 11 étant abandonné par la commission, 
l'article 12 devient l'article 11. Il est adopté ainsi 
que le suivant. 

L'article 13 est renvoyé à la commission. 
M. Lorois. — Les six centimes additionnels que 

l'article 14 prévoit pour le service de l'enseignement 
primaire, sont-ils compris dans les 20 centimes 
dont les communes ont la libre disposition? 

Entendre un beau sermon. 
C'est le sauveur qui prêche 
Pour notre guérison... 

Joseph s'était remis à boire et à manger. 
— C'est l'âge, pensait-il tout haut entre une 

bouchée et une rasade. 
Agnès Chassard avait assisté à cette scène, 

sans se départir un instant de son attitude ab-
sorbée et silencieuse ; mais ses oreilles attentives 
n'avaient pas perdu une syllabe du dialogue 
échangé, et, de ses paupières abaissées sur son 
tricot, elle avait fait jaillir à propos plus d'un 
éclair sournois qui avait saisi jusqu'aux moin-
dres mouvements des personnages. 

Lorsque les deux sœurs eurent disparu par la 
salle des voyageurs, elle quitta son escabeau, 
s'approcha de son fils, et, répondant à la réflexion 
de celui-ci : 

— Tu te trompes, Arnould, dit-elle. Ce n'est 
pas l'âge. Il y a autre chose. 

En Lorraine, l'aîné de la famille est toujours 
qualifié du nom patronymique. 

Arnould, qui allait vider son verre, s'arrêta de 
surprise. 

— Qu'est-ce qu'il y a, alors, maman ? Vous 
parlez comme une charade du Messager boiteux 
de Strasbourg. Si je vous comprends, je veux 
bien que cette lampée de pichenet me serve de 
poison ou de tisane. 

— Tu comprendras plus tard, répliqua la veuve 
d'un ton bref. Pour le quart d'heure, il ne s'agit 
pas de la Benjamine. Je me dévorais le sang, dans 
mon coin, à t'attendre... 

Elle lui mit sur l'épaule ses doigts secs et 
noueux, et, le fixant entre les sourcils : 

M. le rapporteur. — Ils ne sont pas compris dan8 

les 20 centimes. 
M. de Lanjuinais. — Ce sera la mine des com-

munes. (Très bienl à droite.) 
L'article 14 est adopté par 431 voix contre 64. 
L'article 15 est adopté avec une légère modifica-

tion. 

Mgr Freppel. — Je demande la suppression de 
l'article 16, qui confie exclusivement au personnel 
laïque l'enseignement dans les écoles publiques de 
tout ordre. 

D'après l'énoncé du principe on prend des délais 
de quatre à cinq ans pour effectuer la laïcisation 
complète; si le personuel des congrégations ensei-
gnantes est défectueux, ce n'est pas dans cinq ans, 
c'est tout de suite qu'il faut le congédier. (Très bien 1 
à droite.) 

On a encore besoin des congréganistes parce que 
le personnel laïque est insuffisant. Quand on aura 
complété les cadres, on mettra à la porle des auxi-
liaires respectables qu'on est heureux de trouver au-
jourd'hui. (Applaudissements à droite.) 

Ce ne peut plus êire une question de grades uni-
versitaires, puisque les congréganistes y sont soumis 
comme les laïques. 

Les sympathies populaires vont aux écoles reli-
gieuses oit se pressent les élèves de Paris et de la 
province. (Bruits à gauche.) 

On n'ose pas consulter les conseils municipaux, 
parce qu'on sait bien qu'ils se prononceraient pour 
le maintien des écoles religieuses qui sont entourées 
de tous les respects. (Approbation à droite.) 

La Chambre ne voudra pas, en votant une mesu-
re de proscription et d'intolérance, déiruire une 
émulation féconde el témoigner à la religion une 
hostililé qui n'a jamais rapporté à aucun gouverne-
ment ni honneur ni profit. 

Le monde entier saurait qu'au langage modéré et 
conciliant tenu par le Souverain Pontife, le Parle-
ment français a répondu par un cri de guerre dont 
il aurait toute la responsabilité. (Applaudissements 
répétés à droite.) 

M. Paul Bert. — La laïcisation du programme a 
ppur conséquence nécessaire la laïcisation du per-
sonnel nouveau par la séparation des Eglises et de 
l'Elat. 

Pour le prétendu méconlenlement des popula-
tions, la majorité républicaine doit poursuivre son 

— Et notre homme ? interrogea-t-elle. 
— Notre homme est arrivé, reprit Joseph tran-

quillement. 
— Tu l'as vu ? 
— Je l'ai vu. 
— Ah 1 
Ce monosyllabe sortit de la bouche d'Agnès 

Chassard, rauque comme le rugissement du faune 
qui abat sa griffe sur une proie. 

Son interlocuteur continua sans perdre un coup 
de dent. 

— La correspondance de Nancy l'a déposé à 
Charmes, ce matin. Un joli garçon, tout de mê-
me, avec des airs de demoiselle, et nonobstant 
un je ne sais quoi qui indique qu'il n'est pas man-
chot. Il a déjeuné à la Poste, en société... 

— En société ? 
— Oui, une société dont j'estime qu'il sera bon 

de recauser... Pour le moment, allons au plus 
pressé : j'étais sur le banc de pierre, au bas de la 
fenêtre de la salle à manger ; je faisais semblant 
de dormir; de cet endroit-là on entend tout et 
on voit le reste. 

— Personne ne t'a reconnu au moins ? demanda 
la veuve vivement 

— Avec ma fausse barbe, mes haillons de bri-
beux (mendiant) et mon chapeau en éteignoir sur 
ma figure mâchurée ? Allons donc ! pas si malins 
les gens de Charmes !... J'avais caché Cabri et 
la carriole dans le petit bois, en dehors de la 
ville... Par exemple, si le gibier tombe dans nos 
panneaux, ce n'est pas la faute à notre collègue 
Renaudot... 

— Comment ? 
— La vieille brute s'est-elle assez battu les 
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but sans s'en inquiéter. '^Réclama lions à droite; très 
bien 1 à gauche.) 

M. Ferdinand Boyér.— La question intéresse 
tous les citoyens qui ont souci de la liberté de cons-
cience. 

La laïcisation du personne! est le dernier engre-
nage où l'on fait passer la liberté de l'enseignement. 
La Chambre ne voudra pas voter un article indigne 
de figurer dans une loi française. (Très bien 1 à 
droite). 

L'arlicle 10 est adopté par 377 voix.contre 137. 
La suite à jeudi. 

ET FAITS DIVERS. 

La commission du monument Gambotta s'est 
réunie dimanche dernier. M. le Président a 
affirmé de nouveau qoe l'inauguration aurait 
lieu le 2 avril. 

Uoe soos-commissioo a été nommée à l'effet 
d'arrêter le programme des fêtes qui auront lieu 
à l'occasion deceUe inauguration. 

Le total des sommes encaissées jusqu'à ce 
jour est de 68.738 fr 10, 

M. Mazières, avoué à Cahors, est nommé sopr 
pléanl du juge de paix de cette ville. 

Par arrêté du ministre de l'instruction pobli-
qoe, en date du li février, notre compatriote,' 
M. Deloncle (Antoine-Benoît-Henri), né le 12 
juillet 1861, a été nommé archiviste paléo-
graphe. 

M. Blanc.(Adrien-Alexandre-Auguste), chef 
de bataillon en retraite, a été nommé lieute-
nant-colonel du 131e régiment d'infanterie ter-
ritorial (département du Lot), en remplacement 
de M. Hugoel qui a accompli la durée légale du 
service. • -, 

Par un décret du Président de la République* 
en date du 26 janvier, fendu sur là proposition 
du ministre des postes 'et télégraphes, notre 
compatriote M. D.ihac (de St-Géry), inspecteur 
dos postes et télégraphes au Mans, est nommé, 
directeur départemental des postes et télégra-
phes. 

Notre compatriote, M. Espéret, licencié ès-
lattres, a été-nommé professeur d'histoire (1er 

ordre, 3e classe), au collège de Brives. 

. M. Jannin, aspirant répétiteur, est nommé 
maîire répétiteur au Lycée de Cahors. 

M. Pistre, professeur dequatrième au collège 
de Fig&ac, a été promu de la 2e à la ire 

classe. 
M. Baniès, professeur au même collège, a 

été élevé de la 3e à la 2= classe. 

Sainte-Marie, met une heure qu'arable minutes j 

pour faire ce parcours, et les troisièmes coûtent j 

2 fr. 60. 
Une subvention sera demandée à toutes les 

communes traversées par cette ligne 

Des mentions honorables pour actes de cou-
rage et de dévouement ont été accordées : à 
MM. Durand, facteur rural à Figeac ; Claude 
Bert, domicilié a Bouziès ; Henri de Pradelle, 
âgé de boit ans, domicilié à Breteooux. 

Le Journal Officiel publie le tableau de i'a 
vancemunt de l'armée pour 1884. Nous y re- j 
marquons M. Boisgard, lieutenant-colonel du 
7e de ligne, proposé pour !e grade de coioDel ; 

M. Jean d'Aiguillon, chef de bataillon ao 7e de 
ligne, proposé poor le gradè'de lieotenant-cb-
lonel ; MM. Guiilot et Dagoenet, lieutenants au 
7e de ligne, proposés pour le grade de capitaiue. 

La XIX0 livraison de I Histoire générale de 
la Province du Qucrcy, par G. Lacoste, pu-
bliée à la librairie Girma, par-les soins de MM. 

L. Combarieu et F. Cangardel, vient de paraî-
tre. On y tro'iï've dé curieux détails sur l'installa-
tion de l'inquisition à Cahors, sur l'origine de 
Laozerte et sur Arnaud Béraldi, dont le nom est 
encore vivant aujourd'hui dans un des villages 
de notre banliend. On y trouve également des 
documents importants sur le Pont-Neuf (le plus 
vieux de tous) que nos ingénieurs vont bientôt 
faire disparaître. 

BONS DU TRESOR 

Par décision do ministre, des finances, en 
date du 18 février 1884, l'intérêt attaché aux 
bons do Trésor dont l'échéance ne dépasse pas 
une année, a été fixé ainsi qu'il suit : à partir 
do 19 février inclusivement, i/2 0/0 pour les 
bons de trois à six mois, 1 0/0 pour les bons de 
six à onze mois, 1 1 /2 0/0 poor les bons à 
un an. 

CONGÉS MILITAIRES. 

- A l'occasion des jours gras, le général com-
mandant en chef vient d'accorder une suspension 
de travail, du 21 au 27 février, pendant laquelle 
il pourra être délivré tous les congés qui ne nui-
ront pas aux besoins du service. Jusqu'à ce jour, 
cette faveur était réservée, par ordre, aux seuls 
conditionnels. Nous ne pouvons qu'applaudir à 
la mesure qui la généralise. 

Nous lisons dans la Dépêche, que le duc 
de Nemours, le duc d'Aumale. et M. Alexandre 
Dumas fils, sont arrivés mercredi à Toulouse. 

" L'Indépendant d'Agen, dit que samedi der-
nier l'Ingénieur Dtifranc, représentant une Com-
pagnie de tramways à vapeur, s'est présenté 
à la mairie d'Agen et a soumis à M. Durand, 
maire d'Agen, conseiller général, et à M. Castex 
adjoint, un projet de tramways à vapeur d'Agen 
à Nérac, dont il doit demander la concession au 
Conseil général dans sa prochaine session. ' 

D'après co projet, la ligne suivrait on côté de 
la rouie départementale, sauf dans quelques 
endroits où elle éviterait des rampes trop 
rapides. Le train tramway ne mettrait qu'une 

heure d'Agen à Nérac, et le prix des troi-
sièmes places serait de' î fr. 50. Actuelle-
ment le chemin de fer, en passant par le Port-

ôu assure, dil le Courtier de Saône el-
Loire, que i'bôpital de Mâcon serait sur le j 
poini d'être délaïcisé. L'expéiïeoee faite au- I 
rait démontré'qu'ii convient de confier de non- j 
veau à des Sœurs la direction de cet établis-

sement. 

©•vue i^sgEflcc&Se 

Le pourri dié de la vigne est une maladie très 
différente du phylloxéra, mais qu'on prend sou-
vent pour de dernier, parce qu'il forme comme 
loi des taches dans les vjgoobles : le ponrridié 
est dû au développement d'un champignon mi-
croscopique sur les racines de la vigne. On a 
proposé, pour lutter contre le pourridié, plu-
sieurs procédés qui ne se sont pas montrés tou-
jours aussi efficaces qu'on l'espérait. M, lu-
mas, professeor d'agriculture à l'école normale 
d'Aucb, signale on moyeu qui aurait parfaite-
ment réussi dans beaucoup de circonstances. 
« Dès qu'on aperçoit, dit-il; une tache faible 
dane un v-igooble, il faut s'emprpsser, qnellfl 

que soit la saison où là tache est constatée, de 
faire déchausser toutes les souches malades jus-
qu'à leur base, en ayant soin de prendre tou-
jours la zone de protection assez grande. Uoe 
fois ce petit travail effectué, on doit saupoudrer 
la partie de la souche déchaussée jusqu'aux ra-
ciues avec une forle poignée de soufre, sans 
trop le ménager ; on laisse ainsi le tout exposé 
à l'air libre le plus longtemps possible, au moins 
un mois. On est ensuite 1res étonné de voir que 
ce mauvais parasite a complètement disparu 
même des racines qui n'étaient pas exposées ao 
grand air. Dans la zone de protection, là où le 
mycélium du champignon ne faisait que paraî-
tre, on voit les vignes reprendre rapidement 
leur vigueur naturelle et la récolte redevenir 
aussi abondante qoe par le passé. » 

Nous avons déjà parlé ici de la méthode qui 
consiste à conserver le maïs et les autres four-
rages verts dans des silos, fosses dans lesquel-
les !e fourrage est fortement pressé et recouvert 
de terre. Bien des cultivateurs pensent que ce 
système n'est applicable qu'à la grande culture. 
C'est une erreur : Hes petits silos pour la nour-
riture de deux à quatre têtes de gros bétail ont 
déjà fait leurs preuves. Il suffit qoe l'entassage 
de la conserve soit parfaitement assuré par un 
foulage énergique résultant de la marche des 
hommes d'abord, et, par la pression continoe 
d'une couche de terre de 0m 50 à 0m 60 d'é-
pailsenr, s'il s'agit de silos en pleine terre, ou 

flancs pour retenir son voyageur ? Lui en a-t-elle 
assez conté de toutes les-couleurs ? Des histoires, 
des rengaines, des bourdes ? N'allés pas, n'allez 
pas dans la Forcé Noire ! comme la femme du 
juge de paix sur son clavecin. Heureusement le 
ci-devant a un grain d'amour dans l'aileron, et 
comme il ne dure point d'embrasser sa chère et 
tendre... 

Agnès Chassard n'écoutait,plus. Elle interrom-
pit le paysan d'un geste impérieux. 

— Et l'argent ? s'informa-t-elle, en se pen-
chant comme si elle voulait lire d'avance dans la 
pensée do son interlocuteur, la réponse que celui-
ci allait lui faire. 

— L'argent est aussi arrivée. Le galant l'a sur 
lui. Dans un portefeuille placé dans la poche 
gauche de son habit. 

— Les cinquante mille livres ? 
— Les cinquante mille livres. ' 
La haute taille de l'hôtelière se redressa. Une 

flamme d'avidité sauvage éclaira les rides qui se 
croisaient, comme un réseau, sur son masque. 
Ses narrines se gonflèrent, et co fut d'une voix 
tremblante que cétte nouvelle question siffla en-
tre ses lèvres : 

— En assignats ? 
— Vous plaisantez. Pas de mauvaise farce. 

Comme la chose a été convenue : en billets de 
caisse au porteur. 

La veuve eut une grimace de mécontentement. 
— -N'ayez crainte ni défiance, poursuivit Jo-

seph en riant. Les billets valent mieux que de 
l'or. La Banque d'Angleterre est sûre. Si toutes 
les chambres de la barraque étaient tapissées de 
chiffons estampillés de sa pataraphe, je ne céde-

rais pas le Coq-en-Pâte pour le palais des trois 
corsuks-de-la République, à Paris. 

Agnès Chassard secoua satêteà cheveux blancs. ■ 
— N'empêche, grogna-t-elle, qu'en écus de'^six 

francs, ça irait jusqu'au bout du village !... 
— Oui, oui, je.vous comprends, maman, con-

tinua le paysan avec une bonhomie narquoise. 
Pour ce qui est de vous, vous préféreriez les écus 
de six livres. On est plus longtemps à les comp-
ter, pas vrai ? Moi, je préfère le papier-monnaie. 
Une supposition qu'il faudrait décamper, c'est' 
pas embarrassant. Et puis, c'est plus commode à 
faire circuler... 

La veuve poussa un grand soupir : 
— L'argent qui circule s'use, déclara-t-elle 

sentencieusement. 
— D'accord ; mais celui qui ne circule pas ne 

fait pas de petits. 
Ayant riposté par cet axiome à l'aphorisme 

maternel, l'aîné des Arnould se versa ce qui res-
tait de la bouteille. Il y eut un instant de silence. 
Ensuite la vieille murmura : 

— Ce sera notre dernière aOaire. 
Joseph la menaça amicalement du doigt : 
— Tenez, la mère, je vous connais : lorsquô 

vous aurez ajouté une marmite pleine de quibus 
au neuf ou dix que vous avez déjà enfouies, je 
ne sais où, dans la cave, vous voudrez aller jus-
qu'à la douzaine ; et, après la douzaine, jusqu'au 
quarteron, ainsi de suite, usque ad vitam œter-
nam, comme dit M. le curé dans ses sermons. v 

— Ne parlons pas de ça ! prononça brusque-
ment l'hôtelière. Vous serez bien heureux de 
trouver après moi le fruit de mes économies... 

—- Bah Uvous vivrez cent ans ! Bâtie a chaux 

et à sable ! Censément comme par les Ro-
f mains !... 
j ' Agnès Chassard rompit les chiens : 
S — Quand l'homme viendra-t-il ? demanda-t-
1 elle." - . 
; — Ce soir. 
\ — Ce soir ? 
i ! Joseph consulta sa montre : 

— J'ai à peine une heure d'avance sur lui et 
: voilà pas mal de temps que nous jabotons tous 

les deux... 
s La veuve insista. 
; — Tu es certain qu'il passera la nuit ici ? 
j —Comme je. suis certain qu'il y a plus une 
S seule goutte de liquide dans ma chopine. 
; — li n'ira pas jusqu'aux Armoises ? 
[ —Je l'ai entendu décider qu'il ne rendrait 
I visite à sa belle que demain. D'ailleurs, l'orage 
: le rabattra chez nous. Songez que son méchant 
i bidet de poste a présentement plus quesoncomp-
• tant de fatigue. Du diable s'il no crève pas avant 
\ d'aller plus loin !... Or, comme le cher seigneur 
; no connaît âme qui vive dans la localité, qu'il a 
f besoin au Coq-en-Pâte, et que le Coq-en-Pâte 

ôst là meilleure auberge de Vittel, par l'excei-
■ lente raison qu'il y en a pas d'autre... 

Un éclair illumina la cuisine... La vieille se 
I signa dévotemènt, et remarquant que son fils 
i négligeait de l'imiter : 
' — Païen, grommela-t-elle, tu as donc envie 
I que le tonnerre tombe sur la maison de ton 
! père ! 

. Puis, étendant le bras, elle aj juta : 
\ — Ecoute !... 

— Quoi ?. 

de matériaux pesants, pierres, briques, ma-
driers, s'il s'agit de silos abrités sous toitures. 

Ou recommande, pour petite culture, les si-
los circulaires établis en forme de charbonniè-
res, c'esi-à-dire à cône dont la pointe repré-
sente le sommet. La hauteur de ces silos, par-
tie en fouilles, partie au-dessus de terre, ou 
encore complètement au-dessus de terre en cas 
de sous-sols imperméables peut atteindre im 50, 
leur diamètre étant du double de la hauteur 
pour que l'inclinaison des talus soit de 45 de-
giès avec l'horizontale, soit de 1 pour 1. Bien 
battus à la pelle sur leur surface exposée à l'air 
et à la pluie, ces silos coniques sont d'excellents 
conservateurs de fourrages vérts. On doit les 
entourer d'une rigole d'égouttement. Dans cer-
tains pays, les pommes de terre el autres tu-
bercules ou racines ne se conservent pas autre-
ment. Oo copie ces silos coniques pour le maïs. 

* 

Quand on fait des semis de cliêues, de châ-
taigniers, de pins maritimes, etc., on a souvent 
à se plaindre des rats el des souris qui mangent 
une bonne partie de la semence. On a proposé 
pour remédier à cet inconvénient, de tremper 
les graines dans uoe préparation destinée à 
éloigner les rongeurs. L'aloès convient très bien 
poor cet osage. Il (aot le faire dissoodre dans 
l'eau bouillante, car il se dissoudrait mal dans 
l'eau froide l.'alnps pm [rè* hnn marrhi, Pt IP. 

trempage dans cette préparation n'altère nul-
lement la faculté germinative des graines. 

* 
¥ * 

Voici on moyen facile poor reconnaître les 
vins colorés artificiellement. On remplit un 
verre jusqu'au tiers avec du sable bien sec ; on 
ajoute du lait de manière à remplir le second 
tiers ; enfin on achève de remplir avec le vin 
qu'on veut essayer. Si la couleur est naturelle, 
elle persiste, tandis qoe le vio coloré artificiel-
lement, se décolore. 

* 

Bulletin commercial 

Céréales. — Prix par 100 kilog. — Blé, 
24 fr. — Seigle, 18 fr. —Orge, 17 fr. 75. 
— Avoine, 17 fr. 50. 

Vins. — Il se fait peu d'affaires, mais la 
baisse est peu accentuée. Voici quelques prix 
pratiqués à Bercy : 

Bordeaux 130 à !80 
Blois 90 à 120 
Cher 120 à 155 
Orléans 115 à 140 
Bergerac (blanc), 145 à 200 
Vouvray (id.) 140 a 175 
Bestiaux. — Prix du kilog. de viande sur 

pied au marché de la Villetle : 
Bœufs, 1 fr. 26 à 1 fr. 72, selon la qualité. 
Vaches, 1 fr. 22 à t fr. 62. id. 
Taureaux, 1 fr. 24 à î fr. 48. id. 
Veaux, 1 fr. 76 à 2 fr. 26 id. 
Moutons, 1 fr. 70 à 2 fr. 04 id. 
Porcs gras, 1 fr. 30 à 1 fr. 40. id. 

— On a marché dehors.... 
— Maman, les oreilles vous cornent : c'est le 

tambour des Suisses (la foudre) qui bat son rou-
lement, et l'averse qui cogne aux vitres. 

La veuve courba son front sur le visage de son 
fils ainô. 

— Et moi, reprit-elle à voix basse, je te dis 
qu'on monte le perron. 

Arnould haussa les épaules : 
— Hé ! répliqua-t-il, les fers de son cheval 

auraient sonné sur le pavé de la.rue... A moins 
qu'il n'ait pris la précaution de les emmailloter 
d'une couverture, comme j'ai fait des pieds de 
Cabri et de la carriole, pour ne pas éveiller l'at-
tention des voisins... Mais ce n'est guère suppo-
sable... — Quand on parle du loup on croit l'en-
tendre. .. 

— Je ne crois jamais entendre que ce que j'en-
tends, dit Agnès Chassard. Il y a quelqu'un à la 
porte. On cherche le marteau pour frap-
per... 

Elle n'avait pas achevé, qu'un coup vigoureux 
ébranlait l'huis... En même temps un organe vi-
brant appelait : 

— Holà ! la maison ! bonnes gens ! l'auber-
giste !... 

La mère et le fils se regardèrent tout pantois. 
Joseph murmura : 

— Ce n'est pas son timbre !... 
Le timbre continua : 

PAUL MAHALIN. 

(A suivre). 



JOURNAL DU LOT 

La foire de Mauroux, qui se tenai.... 

la boucherie, se 

)il le 9 cou-
rant, a été très beiie ; les bestiaux de louWna-
ture se sont vendus à de bons prix ■ 

Les bœufs gras, destinés à 
sont vendus de 30 à 42 fr. les 50 kilos, poids 
vifs ; les cochons gras de 40 à 45 fr. les 50 k., 
poids vifs. Il s'est fait aussi beaucoup d'affaires 
sur les ajoutons. Les œufs valaient 70 c. la dou-
zaine; la volaille, do 70 à 80 c. le 1/2 kilog. 

Pas d'accident ni de vol à signaler. 

MARCHÉ DE MOISSAC DU 16 FÉVRIER 

Blé fin, 80 kilos 19 fr. — Plé mêlé, 80 ki-
los 17 fr. —■ Blé gros, 80 kilos 18 fr. — Maïs 
blanc, 80 kilos 14 fr. 50. - Maïs roux, 
kilos 15 fr. 50. — Avoine, 50 kilos 9 fr. 

80 

Orge, 65 kilos 14 fr. 50. Seig! 75 kilos 
14 fr. 50. — Fèves. 65 kilos 14 fr. 75. — 
Pommes de terre, l'hectolitre 4 fr. 75 — Ha-

l'hectolitre 22 fr. — Foin, 50 kilos 2 
— Sainfoin, 50 kilos 2 fr. 75. — La* 

50 kilos 2 fr. 75. — Paille, 50 kilos 2 

rtcols, 
fr. 75 
zerne, 
fr. 75 

■Variétés 

l5.i\.lg-é3?ie 
ET LES ALGERIENS 

NOTES D'UN VOYAGEUR 

XVII 

LE CLIMAT (Suite). 

Il n'en est pas de même pour le Sahara, 
contrée généralement aride et inhospitalière, 
qu'il faut laisser auxiindigènes : il embrasse 
toute la partie australe de l'Algérie. « Ce sont, 
dit M. Mac-Carthy, de vastes plans légère-
ment inclinés, sillonnés de ravins sans nom-
bre, tortueux, bizarrement découpés, sembla-
bles à autant de crevasses, çà et là, une petite 
colline, un piton pointu, apparaissant au des-
sus du plan général comme un signal, et les 
parties les plus basses, derniers réceptacles 
des eaux des pluies, forment autant de seabkhas 
humides, couvertes d'efflorescences salines dès 
que le soleil en a desséché la surface. Nu, dé-
solé, le Sahara ne montre presque partout 
que des roches, de vastes couches pierreuses 
ou des sables accumulés. » Malheureusement, 

le Sahara algérien n'est pas, comme on se le 
figure ordinairement, une mer de sable. Les 
sables en sont la seule partie fertile, la seule 
qui conserve les eaux et l'humidité bienfai-
sante, la seule où croissent les palmiers et où 
se développent les oasis. Us n'en occupent 
qu'un neuvième, au grand préjudice des habi-
tants qui trouvent dans ces dattiers trop clair-
semés « qui doivent plonger leurs pieds dans 
l'eau et leur tête dans le feu du ciel » leur 
principale nourriture et leur plus lucratif ar-
ticle de commerce. Aussi, depuis trente ans en-
viron, l'administration a-t-elle cherché à 
créer de nouvelles oasis, en multipliant les 
sondages et les puits artésiens. Toute la con-
trée de l'Oued Kir a été ainsi fécondée et en-

richie. En vingt ans, la population a plus que 
doublé dans ces parages où le génie et l'indus-
trie des vainqueurs ont montré leurs ressour-
ces et leur puissance. Là où s'étendaient des 
landes désertes, parsemées de loin en loin de 
maigres touffes d'alfa, s'élèvent aujourd'hui 
des ilôts de verdure dont l'aspect inattendu 
étonne et charme le voyageur, heureux de re-
poser enfin, sur ces frais bosquets et ces clai-

res fontaines, ses regards fatigués par les ho-
rizons infinis et les chaudes réverbérations du 

Un pays aussi étendu et aussi accidenté doit 
offrir plusieurs sortes de climats. De même 
qu'en France nous avons le climat Vosgien, 
le climat Girondin, le climat Rhodanien, de 
même en Algérie nous trouvons le climat de 
la région maritime, doux, tempéré et humide, 
le climat de la région montagneuse où les hi-
vers sont rigoureux, où les chaleurs sont for-
tes, mais sèches, et se supportent mieux que 
l'humidité du littoral, le climats des Hauts 
Plateaux, incommode, pénible, à écarts énor-
mes de température, mais sain et propice 

aux Européens, et enfin le climat Saharien, 
aux fièvres dangereuses, aux ardeurs intolé-
rables pour tout autre que l'indigène. Vouloir 

coloniser le Sahara, y fonder des établisse-
ments, fixer dans ce « pays de la soif » une 
population française, c'est une utopie qui ne 
peut s'entretenir que dans l'esprit de ceux qui 
ne connaissent l'Algérie que par des descrip-
tions poétiques et ne la voient qu'à travers le 
prisme des illusions. 

Les Hauts Plateaux, le Tell, le littoral of-
frent un champ assez vaste à notre activité. 
Là, du moins, nous pouvons vivre, et si, pen-
dant l'été,' les vallons de la Kabylie, les co-
teaux de Médéa, les pentes du Zaccar rapel-
lent, à s'y méprendre, le Centre de la France, 
pendant l'hiver, Alger, Cherchell, Bône, Oran, 
toutes les villes maritimes, peuvent rivaliser 
avec Cannes, Nice, Hyères, San-Remo, et les 
stations les plus renommées du Midi. Dans ce 

pays favorisé, l'hiver n'est qu'un printemps, 
quelquefois pluvieux. Mais malgré les pluies, 
nous ne connaissons pas ce ciel nébuleux, 
terne, blafard, d'un gris de plomb, qui répand 
sur les journées du Nord tant de mélancolie 
et de tristesse. La soleil ne tarde pas à luire, 
à dissiper les nuages, à sécher la terre, à éga-
yer les coeurs. La température est toujours à 
peu près égale ; les bananiers aux longues 
feuilles, les verts orangers, les palmiers se 
balancent en pleine terre sans craindre la ge-
lée, et c'est à peine si de temps en temps, de 
leurs cîmes neigeuses, les montagnes duDjur-
jura envoient aux promeneurs surpris, avec 
une brise plus fraîche, un pâle reflet de l'hi-
ver. 

L'Algérie est une sirène bienfaisante. Son 
air si pur, sa lumière si vive exercent sur les 
voyageurs une irrésistible attraction. Comme 
l'a dit Marie Lefebvre « on s'habitue à ces 
joies du regard, et l'habitude de la lumière 

d'Afrique est une des causes de cette nostal-
gie étrange qui ramène inévitablement, de 
tous les coins de l'Europe, ceux qui ont connu 
l'Algérie et qui en ont une fois subi l'attrait. » 

Rien de plus agréable que l'hiver à Alger, 
si toutefois on peut appeler hiver une saison 
qui n'a d'incommode que les pluies et où le 
thermomètre ne descend jamais à zéro. L'été 
lui-même, ce grand épouvantail des Euro-
péens, n'est pas aussi redoutable qu'on le 
croit. La température moyenne n'est pas plus 
élevée qu'à Nice, Perpignan ou Montpellier. 
Ce qui rend l'été fatigant en Afrique c'est d'a-
bord sa durée, c'est l'humidité de l'air qui 

énerve en entretenant une transpiration con-
tinuelle, c'est enfin le vent du Sud, le siroco. 
Heureusement, il ne se fait sentir qu'à de 
longs intervalles, et la ville d'Alger est pro-
tégée contre ses atteintes par les collines du 
Sahel. Mais dans les endroits découverts, son 

souffle de feu consume tout. Je ne l'ai éprouvé 
qu'une fois, au mois .-d'août, dans une excur-
sion à Chéragas. En gravissant la rampe tor-
tueuse qui conduit de Bab-el-Oued à la porte 
du Sahel, en passant sur le fort l'Empereur, 
nous avions à peine ressenti quelques chaudes 
effluves. Arrivés sur le plateau d'El Biar, nous 
nous crûmes véritablement à la gueule d'un 
four. Nos chevaux étaient rendus. Haletants, 
marchant à peine, ils tournaient en vain du 
côté opposé au vent leurs naseaux desséchés. 
L'atmosphère était irrespirable, et nous es-
sayions inutilement de tamiser et de rafraîchir 
à travers nos mouchoirs appliqués sur notre 
bouche le souffle embrasé qui brûlait nos pou 
mous. Les feuilles des oliviers et des carou-
biers se tordaient et tombaient à terre, jaunes 
et racornies ; les branches craquaient comme 
dans un foyer ; aucun oiseau ne troublait de 
son vol l'horizon nuageux et chargé d'une 
poussière ténue. Le siroco est surtout redouté 
par les gens nerveux et impressionnables. 
Pour l'éviter dans une certaine mesure, il n'y 

a qu'à s'enfermer chez soi, portes et fenêtres 
hermétiquement closes. 

Si, à deux cents lieues du Sahara, sur les 
bords de la mer, après avoir franchi de vastes 
forêts et de hautes montagnes, le terrible vent 
du Sud garde encore une telle intensité, quels 
effets désastreux ne doit-il pas produire à son 
lieu d'origine, dans le désert, où aucun obsta-
cle n'entrave sa course et n'arrête sa fureur ? 
Bien à-plaiudre sont les caravanes surprises 
par ce fléau, par cet ouragan de sable et de 

PETITE CORRESPONDANCE 

13 M. M..., à R... — 1° Oui, mais le nombre 
des licences est limité à deux par parcours de 2 
kilomètres. 

2° Le métayer dans les conditions que vous indi-
quez a parfaitement le droit de voler dans la com-
mune qu'il a quittée, a moins qu'il n'ait réclamé 
lui-même sa radiation. 

3° Oui, s'il est prouvé que voire bois empiète 
sur la propriété du voisin. 

Vous savez que tirage loterie Amsterdam est 
renvoyé au 25 avril. 

ï$eiaiifèp«Mi Nouvelle» 

Les derniers renseignements parvenus au mi-
nistère de la marine, donnent des nouvelles du 
Tonkin jusqu'au 18 février. 

A cette époque, les transports le Mylho et 
Y Annamite, ainsi que les navires de commerce 
le Saint-Germain, le Poitou et le Comorin 
étaient arrivés avec deux batteries et environ 
5,000 hommes de troupes. 

Le Cholon est attendu vers le 25. 
La Sarthe arrivera sous peu de jours. 
Vers la fin du mois, les renforts soront donc 

complets. 
Le général Millot a télégraphié au gouverne-

ment qu'il n'avait pas besoin de nouveaux ren-
forts, ces forces suffisant pour arriver à une 
prompte et heureuse solution. 

teOtLiMïito. — Couru uu %{ février. 

3 0/0 76 25 
3 0/0 amorlissable (ancien) 77 40 
3 0/0 id. 1884 76 30 
4 1/2 0/0 ancien 107 25 
4 1/2 0/0 1883 105 62 1/2 

Dernier cours du %0 février. 
Actions Orléans 1,275 » 
Actions Lyon 1,220 » 
Obligations Orléans 3 0/0 356 75 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 294 50 
Obligations Lombardes (jouissance oc-

tobre 1883) .... 300 

Cahors, le seize février courant, ledit scieur J.'fin 
Dflmouly, a fait la surenchère du sixième et a cons-
titué, pour son avoué ledit Me Delbreil. 

Celte surenchère a été dénoncée conformément à 
la loi, avec avenir pour le huit mars prochain. 

En conséquence lu nouvelle adjudication des biens 
immeubles ci-dessus désignés, formant, comme il a 
été dit, le denxième lot, sera faite le huit mars 
mil huit cent quatre-vingt-quatre., à l'heure de midi 
à l'audience des criées du tribvnal civil de Cahors, 
au palais de justice de cette ville, sur la mise à 
prix de 260 fr. 
lin sus des charges. 

Il est en outre déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription pour 
cause d'hypothèque légale, devront requé-
rir cette inscription avant la transcription du 
jugement d'adjudication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme, 
Cahors, le vingt-un février mil huit cent quatre-

vingt-quatre, 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le février mil 

huit cent quatre-vingt-quatre, F0 C8
( 

reçu un franc cinquante centimes, décimes 
trente-huit centimes. 

Signé : DALAT, receveur. 

Compagnie anonyme d'Assurances contre l'Incendie. 
FONDÉE EN 1828 

Captai social, réserves et primes : 
Cinquante-sept-miHions de francs. 
La Compagnie assure contre l'incendie et contre le 

feu du ciel toutes espèces de propriétés mobilières 
et immobilières. Etablie depuis cinquante-quatre 
ans, elle garantit plus de huit milliards de valeurs, 
et en remboursant cent dix millions de francs pour 
dommages d'incendie, elle a donné des preuves 
nombreuses de son équité dans le règlement des 
sinistres. 

La Compagnie a des Agents dans les principales 
villes des départements. Elle a nommé pour ses 
représentants à Cahors : 

Mmc veuve BESSE et M. J. de HAirXARK. 
Les garanties de Y Union, Compagnie d'assurances 

sur la vie humaine, s'élèvent au capital social et 
réserves à près de soixante-six millions. 

Les BUREAUX de -t'Agence sont situés, 16, rue 
Féoelon, et 5, place de la Gendarmerie. 

Étude de Me Scipion DELBREIL, licencié en droit 
avoué à Cahors. 

EXTRAIT 
DE 

Saisie immobilière 

ni n 

feu. 

Sur le littoral, les récoltes seules reçoivent 
des atteintes sérieuses; l'homme ne voit dans 
le siroco qu'un malaise trop souvent renou-
velé, mais passager, et qui lui fait mieux 
apprécier, par la comparaison, le charme et la 
douceur ordinaire du climat. J. B. 

SUR SURENCHERE 

Adjudication fixée au HUIT mars 1884. 

Par procès-verbal de MC Antoine Brousse, huis-
sier à Puy-l'Evêque, en date du sept novembre mil 
huit cent quatre-vingt-trois dûment transcrit au bu-
reau des hypothèques de Cahors le vingt-trois du 
même mois de novembre, volume 91, numéros 28 
et -29. 

Le sieur Jean Delmouly, propriétaire el briquetier 
domicilié au lieu de Moulinet, commune de Pésca-
doire, lequel a constitué Me Scipion Delbreil pour 
son avoué près le tribunal civil de Cahors, y demeu-
rant, Cours de la Chartreuse, n" 10. 

A fait procéder à la saisie des biens immeubles 
ci-dessous désignés 

Sur la tête et au préjudice du sieur Emile La-
combe, propriétaire survaleur habitant et domicilié 
à Prayssac. 

Biens saisis et à vendre. 
1° Uno vigne située au lieu dit Malecoste, figu-

rant au cadastre de ladite commune de Prayssac sous 
le numéro 862 de la section C du plan pour une 
contenance de vingt-un ares quarante centiares; 

2° Une pâture attenant el au même lieu dit Male-
coste, portée au cadastre sous le numéro 863 de 
même section C du plan pour une contenance de 
neuf ares ; 

3° Une terre labourable 
Les Landes, figurant au 
1070 de la même seelion C du plan pour une conte-
nance de quatre -vingt-six ares cinquante cenliarss; 

4° Une terre située au lieu dit plaine 
figurant audit cadastre sous 
seciion D du plan, pour une contenance de 
neuf ares dix centiares ; 

5° Une autre terre labourable siluée au même 
lieu dit plaine de Boutié, figurant au même cadastre 
sous le numéro 851 de la même section D du plan 
pour une contenance de vingt-sept ares trente 
tiares. 

Ce dernier article appartient au 
quoique par une erreur de mutation il soit porté 
sur la tête du sieur Bach Jean, cultivateur à Gigou, 
commune de Prayssac. 

Tous les immeubles ci-dessus sont situés dans la 
commune de Prayssac, canton de Puy-l'Evêque, 
arrondissement de Cahors, département du Lot, el 
sont jouis et exploités par \e sieur Emile Lacombe, 
saisi, quoique portés en partie sur une autre tête. 

située au tênemenl dit 
cadastre sous le numéro 

de Boutié, 
numéro 853 de la 

vingt-

cen-

sieur Lacombe 

L- PLANAVERGNE 
4, rue du Lycée, 4, Cahors. 

LA SEULE qui donne en lecture toutes 
les Nouveautés au prix de S fr. par mois 
ou de 1 S fr. par an. 
Envoi franco du Ca talogue à toute personnes 

qui en fera la demande. 
DERNIÈRES NOUVEAUTÉS 

OCTAVE FEUILLET VICTOR TISSOT 

LA VEUVE L'ALLEMAGNE AMOUREUSE 

GUSTAVE DROZ ADOLPHE BELOT 
TRISTESSES ET SOURIRE LA TÈTE DU PONTE 

EMILE ZOLA 

JL» «foie cte Wivre. 

VOLLEZ-VOUS 1 PLUS TOUSSER 

lot des biens saisis, ils 
du seize février cou-

lis formaient le deuxième 
ont élé adjugés à l'audience 
rant, moyennant deux cent dix francs en faveur de 
Mc Billiôres avoué, qui a fait élection de command 
au profit de M. Antoine Devez, propriétaire de la 
commune de, Pontcirq. 

Mais par acte, fait au greffe du tribunal civil de 

Prenez des Pastilles à la Sève de Pin au 
lactucarium et à la codéine de BRACHAT, 

pharmacien, rue Leyteire, 61, Bordeaux. Ces 
pastilles, d'un goût très agréable, ont une 
grande supériorité sur toutes les préparations 
au goudron et sur tous les sirops connus 
jusqu'à ce jour, car elles donnent un calme 
immédiat aux organes irrités. Elles guérissent 
en moins de 48 heures : toux, rhumes, catar-
rhes, maux de gorge, bronchites tant aigùes 
que chroniques et, en général toutes les ma-
ladies des voies respiratoires. — Franco 1 fr. 
50 par la poste. — Se trouvent dans toutes les 
bonnes pharmacies. — Dépôt chez M. Alazard 
pharmacien. " ■ 

"~ PAPIER wLÎNsi. ZZïZnZZ 
pour la Guérison des Rhumes, Irritations de 
Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, Rhuma-
tismes, etc. — 1 fr. 50 la boite. 

Exiger le laoi» WHNSI. 

LE Vil de G. SEGUIN, formant « 
fébrifuge, est très efficace daus les Conva-
lescences, Appauvrissement du Sang, Pertes 
d'Appétit, Digestions difficiles, Fièvres, etc. 

#»«••{«, S7S, rue Suini-Uonot^é. 



JOURNAL DU LOI 

LE MUSEE DES FAMILLES, paraissant deux 
fois par mois, publie dans son numéro du 15 fé-
vrier 1884. — La bonne dame de Chislré, par Mau-
rice Drack. — Les Sœurs de Charité, poésie par A. 
Alorlet. — Une trilogie, par A. Geneviy. — L'es-
pion des Ecoles, par Louis Ulbach. — Lettres sur le 
Théâtre, par Henri Bornier. — Chronique, histoire 
de la quinzaine, par A. de Villeneuvo. — Causerie 
musicale, par Julien Torchel. — Manon, musique 
de Massenet, introduction de l'acte IL — La Science 
en famille, par Louis Ballhazard. — Correspondance 
et Concours par Eugène Muller. — Illustrations par 
Frédéric Régamey, A. W. Kowalsky, Cari Larsson, 
Jules Girardet, Gaillard, etc. — Prix d'abonnement 
Paris : un an, 14 fr. Déparlements 16 francs à la 
Librairie Ch. Delagrave, 15, rue Soufïlol, Paris. 

LA MUSIQUE POPULAIRE. Journal hebdoma-
daire. — Bureaux 78, boulevard Saint-Michel, 78. 
— Sommaire du numéro 122. — Texte. — Mme 
Miolan Carvalho, par Alphonse Baralle. — Cente-
naire de l'abbé Favre, par Maurice Gachon. — Re-
vue musicale, par Alphonse Baralle. — Les tribula-
tions d'un artiste compositeur à Paris, en 1812 
(Pietro Belloni, de Naples), par Edouard Grégoir. 
— Curiosités théâtrales. — Notre musique. — La 
Polka. — Les Deux Aveugles de 1525 (suite), par 
Frôdéric Soulié. — Nouvelles diverses. — Musique. 
L'Eloge des larmes, de F. Schubert, arrangé pour 
piano seul. — Dzin 1 Boum 1 bluetie musicale, de 
M. R. Dalmais. — Vieille chanson, paroles et musi-
que de M. Henry "Woollett. — Illustration. — Por-
trait de Mme Miolan Carvalho. 

Par suite d'une nouvelle combinaison, l'abonnement 
ne coûte absolument rien. 

Un numéro spécimen est adressée à toutes les 
personnes qui en font la demande. 

La 117e série de LA FRANCE ILLUSTREE vient 

de paraître. Elle est consacrée à la Basse-Alsace. 
On y trouve les renseignements suivants : limites, 

superficie, reliefdu sol, hydrographie, voies ferrées, 
climat, productions naturelles, industrie agricole, 
manufacturière el commerciale, division et organisa-
tion administratives, histoire, notices sur les localités 
les plus remarquables, documents statistiques. 

Outre une carte de la Basse-Alsace, quatre gravu-
res ornent cette série : une vue de Strasbourg hors 
texte et dans le texte des vues de la cathédrale de 
Strasbourg, de la place du marché à Soullz des rui-
nes du château de Sainl-Uhrich à Ribeauvillé. 

Une grande iïSAB.%'©M, sise à Figeac, avec 
cour et vaste jardin, ainsi que VEtablisse-
ment des bains y annexé. 

Facilités pour le paiement. S'adresser au bu-
reau du Journal. 

AVIS 
Nous prions nos abonnés en retard de 

vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandal sur la poste. 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
■ ENIER 

Exiger le véritable nom 

Ncus ne saurions trop appeler l'attention de 
nos lecteurs sur le système de crédit offert par 
la librairie Albel Pilon (A. Le Vasseur, succes-
seur). Cette administration, dont nous pu-
blions souvent des annonces, compte aujour-
d'hui plus de quatre cent mille souscripteurs, 
et son importance prend de jour en jour des 
développements plus considérables. 

Ce succès n'a pas lieu de nous étonner ; le 
crédit accordé présente, en effet, des avanta-
ges qui permettent à toute personne de possé-
der les plus grands ouvrages scientifiques, lit-
téraires, historiques, géographiques, etc., sans 
débours apparent (cinq francs par mois par 
chaque centaine de francs d'achat). Nous avons 
en main le Catalogue général de cette Maison, 
le plus complet de ceux qui existent en librai-
rie : nos lecteurs peuvent se le procurer en en 
faisant directement la demande, rue de Fleu-
rus, 33 Paris. 

CONTRE 
les Rhumes, Grippe, Bronchites, 
Irritations de Poitrine et de 

Gorge, le Sirop et la Pâte pectorale de Nafê 
de Delangrenier possèdent une efficacité cer-
taine, constatée par des Membres de l'Acadé-
mie de Médecine ; sans sels d'Opium, tels que 
Morphine eu Codéine, on les donnera sans 
crainte aux enfants atteints de toux ou coqu<n-
luche. Dépôts dans les Pharmacies. 

MAL DE DENTS-— L'EAU du DR D'OMB-

ARA, calme à l'instant la plus vive douleur ev 
arrête la carie. Vente dans les pharmacies. F 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET 

56, RUE JACOB, A PARIS 

0*« 

LA SSSOBÏI! IL.LUSTI1.52E: 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de MM° EMMKLINE RAYMOND. 

L'élévation des salaires étant progressive et con-
tinue, oblige nn grand nombre de familles à s'im-
poser des privations sérieuses pour maintenir l'é-
quilibre de leur budget. 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-
pense causée par la main-d'œuvre : Etre sa propre 
couturière, lingère el modiste, en s'abonnant à la 
Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents 
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique et 
théorique de leur exécution, s» 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste, 
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET C'«, rue 
Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envoyer des tim-
bres-poste en ajoutant un timbre pour chaque trois 
mois et en prenant le soin de les adresser par let're 
recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 
1» édition : 3 mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr.; 
• on an, 14 fr. 

4e édition, avec une gravure coloriée chaque numéro. 
3 mois, 7 fr.; 6 mois, 13 fr. 50; un an, 25 fr: 
S'adresser également dans toutes les librairies des 

départements. . .. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 
Le système de 

vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
contiance est 
absolu dans la 
maison. 

Maison de Confiance 

PONTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambelta et rue Fénelon. — CAHORS 

Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 
genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour deuil, Tissus et 
Chàlcs, Nouveauté; pour Hommes, Draperies en tous genres, Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Itidcaux, Spécialité pour Corbeilles do Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Knvoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus do 20 francs. 

Nota. — L'honorable Maison PONTIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES FONTES, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de i'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

VINS DOMICILE 
J. FOURNIE, fils, rue du Lycée, 44. 

A partir du ier février, il se charge de porter, sur commande, le vin à 
domicile, depuis 12 bouteilles, vins absolument du pays. 

(ESSAYEZ-EN UN PANIER) 

MAISON DES 100.000 PALETOTS 
« CAHORS, Boulevard Nord. 

A. PAQUIGI 
MAISON PRINCIPALE A PÉRIGUEUX, FONDÉE EN 1843 

RUE TAILLEFER ET RUE CONDÈ 

MÉDAILLE D'OR à l'Exposition nationale de Périgueux. 

VÊTEMENTS SUR MESURE, HAUTES NOUVEAUTÉS. 
HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS 

RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES, dirigé par un Coupeur 
spécial, b. s. g. d. g. 

Envoi sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100.000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 

ELLE ÉCHANGE OU REMBOURSE CELLES QUI ONT CESSÉ DE PLAIRB 

PRIX FIXE INVARIABLE. 
w 

Tous les Envois sent faits franco. 

HAFFNER PIERRE 
i— Médailles d'Or aux Expositions Universelles de 1S7S et Amsterdam 1833 

12 & 14, Passage Jouffroy — PARIS 

COFFRES»F©STS tout en FEU 
ENVOI FRANCO JOB DESSINS <& PRIX-COURANTS 

Pose de Dents et Dentiers d'après les meil-
leurs systèmes américains, anglais et français, 
les seuls adoptés par les premières maisons de 
Paris et do Londres. 20 Ans de Succès. 

AUDOUARD 
EX-PROFBSSEDR DB PROTHÈSE HT DB CHIRUHGIB 

DBXTAIRBS, A PARIS 

Lauréat dû l'Académie Nationale 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du Lycée de Cahors et des principaux établissement! 
d'Education du Lot et do la Corrèzo 

Châlet de l'hôtel des Ambassadeurs. . 

MACHINES A COUDRE 
POUR FAMILLES ET ATELIERS 

(Système perfectionné) 

Maison CANGARDEL 4"ie 

C. DESPRATS, Successeur 
LA MAISON SE CHARGE DE TOUTES LE2 
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Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

îl RÉCOMPENSES 1? PRIX 
MÉDAILLES D'ARGENT, OR 

ET DIPLOME D'HONNEUR 

LIQUEUR DITE ÉLIXIR DES VOSGES 
Ayant obtenu la Grande 

lÊDâULLE Ù'ÛR 
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS 1878 

FOURGEAUD&LACOSTE ' 
Membres de l'Académie nationale. Inventeurs a Fabricants 

PÉRIGUEUX 

PÉRIGUEUX 1880 DIPLOME D'HONNEUR 
MEMDHE DU JURT 

BORDEAUX eXPritlT;1 ISS2 HORS C0RC0URS 

Il est facile d'imiter, Il est difficile de créer 

l'Élixir des Vosges est une liqueur SU1 GENER1S 
dont les Bourgeons de Sapin forment essentiellement 
la base. 

Il n'est pas ef ne veut pas être une imitation de la 
GRANDE CHARTREUSE 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 

DÈS COMMUNES DU LOT de M 
L. COMBARIEU archiviste départe-
mental. Statistique, géographique 
historique, archéologique, géologi-
que etc. avec carte du département. 

5 fr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 50 
par la Poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous les chemins de fer en projet ou en construc-
tion : — 75 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot. — 1 fr. par la Poste. 

pour servir à l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
DU QUEB.CY par M.-J. BAUDEL, Censeur au Lycée de 
Marseille. — 1 fr. au bureau du Journal du Lot, 
1 fr. %0 par la poste. 

. > . *:*-rTï*-<-.-r- ' i A 

OFFICIEL DES DISTANCES de chaque 
Commune au chef-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du règl. du 18 juin 1811.— 
1 fr. au Bureau du Journal du Lot. — 1 f.10 

AUX ETATS GENERAUX DE «VS».— 
Assemblées des sénéchaussées, procès-
verbal des séances —Liste complète des 
députés, par M. L. COMBARIEU, archiviste 
départemental. 15 exemplaires à vendro : 

7 fr. au Bureau du Journal du Lot, 7 fr. 50 par la poste. 

ET SES SEIGNEURS du X« siècle au XIV 
siècle par MM. L. COMBARIEU et F. CANGARDEL. 

— 1 fr. au Bureau du Journal du Lot. 1 f. 25 
par la poste. 


